
Mobiliser les hommes et les garçons

Les hommes peuvent apporter une contribution
essentielle pour mettre fin à la discrimination
sexiste. Dans le monde, les hommes continuent
de dominer les processus de prise de décisions au
foyer, dans le secteur économique et au sein des
gouvernements. En outre, la participation des
hommes à des initiatives en faveur de l’intégra-
tion des femmes et de l’égalité des sexes reste fai-
ble. Ces initiatives sont parfois perçues comme
menaçant leur statut et leur puissance.

En faisant des choix dont bénéficieront les
enfants et en aidant les femmes à participer aux
prises de décisions, les hommes peuvent être de
puissants alliés dans la lutte pour l’égalité des
femmes. Les études montrent que les hommes
sont généralement des pères plus attentifs et plus
actifs lorsqu’ils ont une image positive d’eux-
mêmes et de leur relation avec la mère de l’en-
fant, lorsque leur famille et leurs amis les
encouragent à s’engager dans la vie de leurs
enfants, et lorsqu’ils ont un emploi47.

Mobiliser les hommes

Les hommes sont souvent ceux qui prennent les
décisions au sein du foyer, et pourtant, les pro-
grammes destinés à améliorer la situation des
femmes et des enfants tendent à les ignorer48.
Dans un État de l’Inde, par exemple, les cher-

cheurs ont découvert que les campagnes de sensi-
bilisation à la nutrition ciblaient les femmes,
alors que près de 20 pour cent des pères pre-
naient les décisions concernant la nutrition des
enfants49.

L’expérience de l’UNICEF montre que les 
programmes qui tiennent compte des hommes
permettent de promouvoir un mode positif d’in-
sertion sociale des femmes. Les programmes qui
prônent la participation des deux sexes peuvent
faciliter la communication entre eux et encoura-
ger une division plus équitable des responsabili-
tés parentales. Au Viet Nam, par exemple,
l’UNICEF a mobilisé des hommes pour promou-
voir le recours aux sels de réhydratation orale
contre la diarrhée et pour élargir la couverture
vaccinale. En Afghanistan, au Bangladesh, en
Inde, au Népal, au Pakistan et au Sri Lanka, des
militants et des militantes font campagne contre
la violence sexiste. En Ouganda et au Zimbabwe,
les programmes de l’UNICEF tentent d’encoura-
ger la socialisation des filles et des garçons pour
enrayer la propagation du SIDA50.

Une autre stratégie permettant de convaincre 
les hommes de soutenir l’égalité des sexes
consiste à adopter des politiques qui visent à
répartir les prestations sociales de manière plus
équitable entre hommes et femmes. Les résultats

femmes eurent joué un rôle capital dans la cessa-
tion des hostilités dans le sud du Soudan, le Fonds
de développement des Nations Unies pour la
femme s’est associé à une organisation locale
pour lancer un processus de paix de « peuple à
peuple », qui réservait aux femmes un tiers des
places aux réunions de réconciliation locales et
régionales42. De la même façon, en Afrique du Sud,
41 pour cent des membres de la Commission
Vérité et Réconciliation étaient des femmes43.
Aucun de ces deux exemples n’a trait toutefois
aux processus de paix officiels. Actuellement, nous
n’avons pas d’exemples de quotas de ce type.

Les quotas peuvent être efficaces mais ils ne sont
pas une panacée. Pour être efficaces, ils doivent
être adaptés au système électoral d’un pays ; à
défaut, et à moins que les engagements ne soient
renforcés par un système politique dans lequel les
règles comptent, et leur non-respect entraîne des
conséquences, le rôle des quotas demeure pure-
ment symbolique.44

Les femmes qui aident à

l’autonomisation d’autres femmes

La coopération entre femmes, et la dynamique
qu’elle favorise, est l’un des instruments les plus
efficaces pour réaliser l’autonomisation des fem-
mes. Des collectifs informels de femmes s’organi-
sent autour de questions telles que la nutrition,
les distributions alimentaires, l’éducation et le
logement, et contribuent à améliorer les condi-
tions de vie des femmes, de leur famille et de

leurs communautés45. Mais même si les réseaux
sociaux féminins tendent à être plus étendus que
ceux des hommes, ils contrôlent en général
moins de ressources économiques46.

Les associations féminines doivent être reconnues
en tant qu’agents importants de l’autonomisation
et du développement. Les gouvernements et les
organismes de développement doivent les faire
participer à l’élaboration et à l’application des
stratégies de réduction de la pauvreté et encoura-
ger la création de partenariats à long terme. En
travaillant avec les associations féminines au
niveau des communautés et en faisant passer par
elles les ressources affectées au développement,
les organismes de développement internationaux
peuvent accroître la probabilité que ces ressour-
ces parviendront bien aux membres les plus vul-
nérables des communautés pauvres – les femmes
et les enfants. En faisant participer les femmes à
l’élaboration des politiques on s’assure que les
programmes seront conçus en fonction des
besoins des femmes et des enfants.

Les mouvements de femmes au niveau de la com-
munauté défendent vigoureusement l’égalité et
l’autonomisation des femmes et ont efficacement
soutenu la Convention pour l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes et d’autres
conventions tenues d’améliorer la situation des
femmes et des filles au niveau international. Les
avantages que procurent ces associations sont
encore plus visibles au niveau local, où elles s’em-
ploient à améliorer la qualité de vie des familles.
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Figure 5.2 Les pays ayant le plus grand nombre de femmes parlementaires sont aussi les 

pays les plus enclins à recourir aux quotas

Note : il existe des quotas constitutionnels, des quotas figurant dans une loi électorale et les quotas des partis politiques pour leurs candidats aux élections.

Sources : les données sur les femmes parlementaires proviennent de la base de données de l’Union interparlementaire sur « Les femmes dans les parle-
ments nationaux », <http://www.ipu.org/wmn-e/classif.htm>, consultée en mai 2006. Les chiffres concernant les assemblées utilisant des quotas sont tirés
de la Base de données mondiale sur les quotas pour les femmes, <http://www.quotaproject.org/country.cfm>, consultée également en mai 2006. 
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